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VOpinione du 20 annonce que les troupes prisonnieres ä Gaete

sont au nombre de 11,000. La place contient de 7 ä 800 pieces
d'artillerie et 60,000 fusils. Trois gönöraux ont suivi Francois II, 25 sont
prisonniers.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Ensuite des demandes presenlees en janvier demier, le Conseil federal a

accorde leur demission de l'ötat-major federal, en termes honorables el avec
remerciements pour les Services qu'ils ont rendus, aux officiers ci-apres nommes :

A. Etat-major general.

* M. le colonel Veillon, Frederic, ä Lausanne.
M. le lieutenant-colonel Sury, Fredöric-Albert. ä Kirchberg (Rerne).

* M. » d'Arbigny, Jean-Adolphe-Amedee, ä Genöve.
M. le major Walser, Marc, ä Soleure.
M. le capilaine Morand, Adolphe, ä Martigny (Valais).
M. » Wurstemberger, Jean-Louis, ä Berne.
M. » Schiess, Adolphe, ä Wipkingen (Zürich).
M. » Rapp, Rudolphe, ä Bäle.
M. le premier lieulenant Bärlocher, Fröd.-Albert, ä St-Gall.

B. Etat-major du genie

M. le major Alioth, Achille, ä Bäle.
M. » Muller, Louis, ä Frauenfeld.
M. le capitaine Courvoisier Paul-Frederic, ä la Chaux-de-Fonds.
M. » Mercier, Eugene, ä Porrentruy (Berne).

C. Etat-major d'artillerie.

M. le major Stauffer, Adolphe, ä Neuchätel.
M. le premier lieutenant Widmayer, Francis, ä Geneve.

D. Etat-major du commissariat.

M. le major Hartmann Jean-Jaques, ä Cerlier (Berne).
M. » Fierz, Robert, ä Riesbach, pres Zürich.
M. » Lambelet, Alexandre, aux Verrieres (Neuchätel).
M. le capitaine Schnewlin, Charles, ä Bäle.

M. le premier lieutenanl Rittmayer, Robert, ä Rruggen, pres St-Gall.

M. » Wild, Jean, ä Bäle.

* Aux termes de l'art. 36 de l'organisation militaire fedörale les officiers dösi-
gnes par un * conservent les honneurs de leur grade, comme ayant demande leur
demission apres l'äge de 50 ans rövolus.



— 62 -
E. Etat-major de sante.

M. le major Diethelm, Jean, ä Erlen (Thurgovie).
M. le capitaine Züst, Jean, ä Rheineck (St-Gall).
M. » Roulet, Philippe-Maximilien, au Locle (Neuchälel).

* M. » Drexler, Jean-Rodolphe. a Sursee (Lucerne).
M. lc premier lieutenant Gsell-Fels, .1.-Theodore, ä St-Gall.

Secre'taires d'etat-major.

M. Hefti, Fridolin, ä Halzingen (Glaris).
M. Borg, Auguste, ä Lausanne.
M. Keller, Henri, h Zürich.
M. Kopp, Alois, ä Lucerne
M. Tobler, Jean, de Heiden, ä Berne.
M. Bugnon, J.-J.-A.-Louis, ä Lausanne.

A cette liste doivent s'ajouter encore deux pertes regrettables : celles du
lieutenant-colonel Latour et du major Leroyer, decedes recemment. Le premier de ces
deux jeunes officiers superieurs s'etait Signale dans diverses missions politico-mili-
taires, entr'autres ä Naples en 1859; le second etait un artilleur des plus instruits.

M. lc colonel federal Huber-Saladin a demande et obtenu sa demission en qualite

d'inspecteur de l'infanterie du VII arrondissement. II a ete remplace par M. le
colonel RedinK.

France. 1,'Expose de la Situation, fourni recemment aux Chambres, donne les
renseignements suivants sur les travaux dependant du ministere de la guerre :

Operations militaires. — Pendant l'annee 1860, la France, independamment des
forces stationnees dans ses 22 divisions territoriales, a fourni des armöes actives en
Algerie, en Syrie, en Chine, enfin dans les Etats romains, pour faire respecter le
domaine de Saint-Pierre et l'inviolabilite de la personne du Souverain-Pontife.

Reserve. — La formation de la reserve de Tarmee est un des faits les plus
considerables qui signaleront l'annee 1860. Cette importante mesufe assied sur de

plus larges bases la force militaire de la France, sans rien ajouter aux obligations
imposees par la loi du 21 mars 1832 sur le recrutement de l'armee; si meme on
prend pour terme de comparaison le mode suivi depuis quelques annees, et qui
consistait ä appeler le contingent annuel en entier et ä renvoyer une partie apres
deux ou trois ans de presence sous les drapeaux, on reconnaitra que, loin d'ötre
une aggravation, le Systeme actuel de reserve est plutöt pour la population un
veritable soulagement. Dans ce Systeme, en effet, la premiere portion seulement du

contingent est destinee chaque annee ä recruter l'armöe active; l'autre portion est

renvoyee en congö dans ses foyers, en temps de paix, et n'est appeiee, pour son

instruetion, dans les depöts departementaux, que pendant six mois, repartis sur
les trois premieres annees qui suivent leur immatriculation.

Ces dispositions, combinees avec Celles de la loi du 26 avril 1855 sur les engagements,

les rengagements apres liberation et les remplacements administratifs, do-
teront l'armöe d'elements conslitutifs les plus precieux.

Rengagements. — La loi du 24 juillet 1860, en modifiant sur plusieurs points
celle du 26 avril 1855 (dotation de l'armee), a dejä produit les resultats qu'on en
attendait: ainsi la faculte aecordee aux sous-officiers et soldats de contracter un
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nouvel engagement dans leur quatrieme annee de service, et non plus seulement
dans leur septieme annee, a donne un tel essor aux rengagements, qu'ils se sont
eleves, en deux mois, ä 14,000.

Ecoi.es militaires. — L'organisation de l'ecole imperiale de cavalerie a recu des

modifications serieuses.
Le Prytanee imperial militaire, dont la decadence s'est revelee par des desordres

graves en 1859, se releve sous l'influence d'un reglement mieux appropriö ä l'esprit
de son institution.

Gendarmerie. — Des brigades nouvelles ont ötö etablies partout oü les necessitös
du service le commandaient; l'organisation des legions de gendarmerie stationnees
en Corse et en Algerie a subi les changements que reclamail la specialite de leur
service.

Artillerie. — Le personnel de l'artillerie a öte completement röorganisö.
Les arsenaux poursuivent la confection du nouveau materiel destine ä l'armement

des places fortes et des cötes.

Genie. — Le service du genie a pourvu aux travaux de defense du littoral, a

vigoureusement pousse Tagrandissement des places de Lille et de Toulon, a etabli
sur de larges bases le casernement de la ville de Marseille, et terminera bientöt le
plus beau champ de manceuvres que possede aucune puissance europeenne, le

camp de Chälons.

Administration. — De nouveaux röglements destinös ä complöter notre systöme
admnistratif sont elaborös par le comite permanent d'administration de la guerre.

Ecole de medecine militaire de Strasbourg. — Une öcole de mödecine militaire
est ouverte ä Strasbourg; eile a pour Clements d'instruction les cours de la faculte
de medecine de cette ville; son Organisation a öte mise en harmonie avec celle des

autres öcoles militaires.

Train. Le train des öquipages militaires a recu d'utiles ameliorations, le
Systeme suivi jusqu'ä present pour les convois est radicalement change ; les parcs des

equipages confectionnent et gardent en magasin les voitures nöcessaires pour le

transport des bagages des ötats-majors et des officiers de toutes armes.
Cette mesure fait rentrer dans le rang beaucoup d'hommes employes ä la

conduite des chevaux et mulets de bat, et supprime des non-valeurs au profit de
l'effectif combattant.

Le meme avantage resultera de l'organisation, sur une grande echelle, des
ateliers civils destinös ä concourir ä la confection des effets d'habillements militaires
et des chaussures de troupe.

Ces ateliers assureront les approvisionnements de röserve, alimenteront les

magasins centraux d'habillements etablis dans chaque grand commandement militaire,
et permettront ainsi, le cas echöant, d'öquiper en quelques jours les reserves de

l'armee.

Telles sont les principales dispositions prises en 1860 par l'administration de la

guerre pour repondre aux besoins du present et pour attendre avec securite les

eventualites de l'avenir.

Prusse. — L'armee se compose comme suit, depuis sa nouvelle Organisation :

II y a la Garde, et huit autres corps d'armee. Chaque corps d'armee se compose
de deux divisions d'infanterie (chaque division a deux brigades) et de 2 brigades
de cavalerie. Le corps de la garde compte trois brigades de cavalerie, et le & corps
a, en plus, les deux brigades destinees ä l'occupation des forteresses föderales. A

chaque corps sont attaches une brigade d'artillerie, un bataillon de chasseurs, un
de pionniers, un de train. L'infanterie se compose de 9 rögiments de la garde, 72
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rögiments de ligne, et 10 bataillons de chasseurs. Le rögiment a trois bataillons.
Le bataillon est d'environ un millier d'hommes. La cavalerie se compose de 8

rögiments de la garde, 40 de la ligne, 12 de landwehr; le regiment a 4 escadrons.
L'artillerie compte une brigade de la garde et 8 des corps d'armöe; Ia brigade a
12 batteries, la batterie a 8 bouches ä feu. Les pionniers comptent 36 compagnies,
ä 280 hommes par compagnie sur pied de guerre. L'effectif total de l'armöe est,
sur pied de guerre, de 350,000 hommes (nombres ronds), se repartissant comme
suit: 255 mille d'infanterie, 35 mille de cavalerie, 40 mille d'artillerie; pionniers,
train, etc. 20 mille, avec 860 bouches ä feu. Sur pied de paix, l'effectif est de 190
mille hommes. Avec la landwehr, la force totale de Tarmee se monterait ä 600

mille hommes.

Italie. — Un decret du 24 janvier 1861 vient de reorganiser l'infanterie piemontaise

sur un nouveau pied et d'en augmenter les cadres d'une maniere notable.
L'infanterie se composait jusqu'ä present de 56 regiments dont 4 de grenadiers.

34 d'entr'eux avaient 4 bataillons, les autres n'en comptaient que 3. Chaque bataillon
ötait formö de 4 compagnies ; il y avait en outre pour le rögiment, un depöt de
2 compagnies. L'infanterie donnait ainsi un total de 930 compagnies, dont l'effectif
pouvait aller jusqu'ä 150 hommes, ce qui faisait un nombre total de 138,000
combattants.

Voici, d'apres une feuille italienne, les changements qu'ordonne le nouveau decret:
Chaque regiment ne sera plus forme que de 3 bataillons ; les 34 quatriemes

bataillons existants formeront le noyau de 12 nouveaux rögiments, dont 2 de grenadiers.
II y aura, comme en France, 3 bataillons actifs; seulement les döpöts, au lieu

d'ötre d'un bataillon, ne seront que de 3 compagnies par regiment.
Le bataillon sera successivement augmentö d'une 5° et d'une 6« compagnie, ce

qui le mettra sur le möme pied qu'en France. On aura ainsi, pour l'infanterie, 62

rögiments de ligne et 6 regiments de grenadiers ; en tout, 204 bataillons et 68

depöts soit 1428 compagnies, pouvant contenir 214,000 combattants.

Coinmunicalion du Comite central de la Societe militaire federale.

I. Le jury nommö en 1858, ä propos de la lro question du concours de la dite
annöe, sur YAmelioration des armes de guerre en Suisse, vient de prösenter son

rapport au Comitö central. II a eu ä examiner deux mömoires, ä chacun desquels
il a accorde un accessit de fr. 100.

Les auteurs de ces memoires se sont trouve ötre, MM. capitaine Heinrich Gallati,
k Mollis, canton de Glaris, et lieutenant Rod. Schmidt, ä Bäle, auxquels le montant

de ce prix a ete transmis par notre tresorier.

II. M. le lieutenant-colonel Gerbex, de Fribourg, ayant decline le mandat qui lui
avait ötö offert comme membre du jury d'examen pour la lrc question du concours
1861, a öte remplacö dans ces fonctions par M. le commandant Jules Roguin, ä

Yverdon (Vaud), qui a aeeeptö sa nomination.

III. Les archives et les comptes de la Sociötö ont ötö expediös au nouveau Comitö
central du Tessin, qui ä dater de ce jour, prend en mains Tadministration de la
Sociötö. — Les Communications y relatives devront ötre adressees ä son secretaire,
M. le commandant Rei'oldingen, k Lugano.

Geneve, 26 fevrier 1861. Le vice-president,
E. Gautier, lieut.-col.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE-S1MMEN, CITE-DERRIERE, 3.
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